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ARTICLE 15

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VI. – Le 8° de l’article 112 du même code est complété par les mots : « , de l’article 212 bis et 
de l’article 223 B bis ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’éviter l’imposition à la retenue à la source des quotes-parts des charges financières des 
investisseurs étrangers, cet amendement propose d’ajouter les nouveaux articles issus de l’article 15 
à la liste de des revenus qui ne sont pas considéré comme des revenus distribués de l’article 112 du 
CGI.

 


